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I. Contexte général 
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II. Objet de l’étude 

 

Habitats_Estuaire_Orne
 

https://conservatoirelittoral.sharepoint.com/:f:/s/ConservatoireduLittoral-Normandie/EvDQOCRVukNCpVxy-BNy8OsBYzxLwOexn6lGBRDruJP7-w?e=H1PZJy
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III. Contenu de la prestation 
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https://conservatoirelittoral.sharepoint.com/:f:/s/ConservatoireduLittoral-Normandie/EvDQOCRVukNCpVxy-BNy8OsBYzxLwOexn6lGBRDruJP7-w?e=H1PZJy
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Le référentiel à utiliser est celui du Conservatoire Botanique National de Brest  (

Référentiel - R.N.V.O.

  

 

✓ 

 

https://www.cbnbrest.fr/observatoire-milieux/boite-a-outils/rnvo
http://inpn.mnhn.fr/programme/referentiel-taxonomique-taxref
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IV. Rendus et restitution des données 
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A partir des données récoltées, le prestataire produira les cartes suivantes : 

- Habitats de l’Annexe I de la Directive Habitats (EUR 28) 

- Ensemble des habitats 

- Habitats EUNIS 

- Habitat d’intérêt régional 

- Etat de conservation des habitats 

- Relevés de végétation 

- Espèces végétales d’intérêt patrimonial et espèces exotiques envahissantes. 
 

La restitution se fera de préférence sur orthophotoplan à une échelle comprise entre 1: 5 000 – 1 : 

2 000. Etant donné la taille du site, un plan d’assemblage sera produit et comportera des zooms par 

sous-secteurs. La restitution se fera au format A3. 

Choisir un code couleur lisible et cohérent pour la légende des habitats (se rapprocher quand cela est 
possible de celui existant pour les sites Natura 2000). Pour faciliter la lecture des cartographies, des 
étiquettes seront associées à chaque polygone suivant la thématique de la carte (code EUR28, code 
EUNIS, abréviation du nom français de la végétation…). 

.   

L’intégralité de la prestation sera remise au maître d’ouvrage sous forme numérique compatible PC 

reprenant les caractéristiques précisées ci-dessous. 

Ce livrable fera l’objet d’une attention très attentive du prestataire. 

• Logiciels utilisables servant à réaliser les documents 
- DOCUMENT : les rapports, les présentations et autres textes sous Microsoft Office 2016 

ou antérieur, 
- BD : les tableaux et / ou bases de données sous Access 2003 (.MDB et .DBF) avec un 

descriptif des tables et des champs complets (Propriétés, Metadata, Sources, etc.), voir 
note explicative en 9611. La livraison des données est préconisée sous le format CAHAB. 

- ICONO : les illustrations au format .JPEG en 300 dpi, compatibles Photoshop CS ou 
ultérieure (CS 3 en cours au PnrMCB), 

- CARTE : les cartographies sous Adobe Illustrator CS. ou ultérieure (CS 3 en cours au 
PnrMCB),  et au format .pdf 

- PROJET_SIG : les projets SIG sous ArcMap ou Qgis ou ultérieur devront être livrés outres 
les projets, les fichiers de légendes et de styles.  
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• Restitution de l’étude 
- L’ensemble des rapports et/ou autres documents produits devront au final être livrés au 

format .PDF/A, 
- L’ensemble du ou des livrables devront respecter l’organisation et la structuration 

prédéfinie et respecter le REC (Article 4.4.2), 
- L’ensemble de l’étude sera livré sur un disque dur externe compatible avec le matériel 

informatique du Maître d’ouvrage, environnement Microsoft. 
- Le livrable sera accompagné d’un document descriptif dénommé 

« _LISEZMOI_EDATE_XXXXX » expliquant et présentant la liste complète des différents 
documents produits, leurs organisations, leurs types, ou toutes les autres informations 
jugées utiles. 

 

4.4.1 Elaboration des données SIG 
L’ensemble des couches SIG devront être livrées au format .SHP (Shapefile) ou sous forme d’une 

Géodatabase compatible avec ArcGIS en version 10.2 ou compatible en utilisation sous Qgis 2.14 ou 

ultérieur. 

 

Chaque produit géomatique (shapes, GBD, Tables connnexes) devra respecter et/ou comporter : 

 

• Intégration et constitution 
- le respect d’une géométrie adaptée en fonction de la couche SIG à construire. La 
définition de la géométrie (point, ligne et polygone) est arrêtée au 2-2-3 
- Digitalisation : Par saisie à partir des relevés terrain ou autres, sur table à digitaliser ou 
intégration directe sous SIG. 
- L’ensemble des objets produits devront répondre aux besoins et aux exigences 
spécifiques. Ils devront comprendre : 

▪ une table attributaire détaillée, 
▪ répondre aux exigences en terme de qualité des informations saisies (Choix 

du fond de référence, échelle d’intégration, etc.) 
▪ respecter les Règles de constitution (REC) 

 

• Le référentiel cartographique 
- Le référentiel d’usage pour la création de données sera le RGE IGN, à savoir BD Topo, 
BD Ortho, IGN MNT. 

 

• Précisions de digitalisation 
- Référentiel en cours : RGE IGN / BD Ortho 
- Échelle de numérisation : 1/5 000e, 
- Échelle de restitution : 1/10 000e 
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• Cohérence topologique 
- Afin de ne pas dénaturer la précision des levés ou observations de terrain en rapport 
avec les référentiels IGN, la numérisation des objets devra être réalisée avec le plus de 
précision possible. 
- La tolérance de grain devra être adaptée à la précision des levés terrains ou du 
document source. Cette tolérance de grain correspond à la distance entre les points 
formant un arc ou un polygone. 
Ainsi, un nombre de points suffisants doit être numérisé afin de respecter le plus possible 

la précision de l'information source. Cette tolérance devra être adaptée en fonction de 

l’échelle d’utilisation du support de numérisation utilisé, ainsi que de l’échelle de 

restitution des données. 

- A l’échelle de saisie, tout changement d’angle d’un contour fera l’objet d’un nouvel 
ancrage de nœuds. 
- Les objets lignes et polygones entretiendront des relations rigoureusement 
topologiques et respecteront les règles existantes dans ArcGIS. Dans le cas où les règles à 
appliquer ne seront pas précisées par le maître d’ouvrage dans le marché, les règles 
topologiques logiques dit « de bon sens » seront appliquées, (pour exemple, se reporter 
aux documents de références ESRI concernant les Règles de Topologie d’ArcGis). 
-  

•  Cohérences typologiques  
- Les champs renseignés pourront faire l’objet d’une normalisation selon des tables 

dites « Liste de références », dénommés LR_xx, 
- Afin de faciliter la standardisation de l'information, les champs pourront être 

renseignés de manière automatique à partir d'un code synthétique renvoyant à 
une liste de référence, 

- Les tables de références et les codes afférents seront : 
▪ soient détaillées pour chaque table en annexe, 
▪ soient à valider entre le maître d’ouvrage et le Prestataire. 
▪ Ces listes de références pourront faire l’objet d’une définition et d’une 

validation par l’ensemble des intervenants sous forme concerté. 
 

• Le système de projection, coordonnées et unités 
- Le système de coordonnées sera le RGF 93 sauf avis contraire du PnrMCB pour le 

RGF 93 CC49 Zone 8, 
- Chaque entité SIG comportera un fichier de projection au format .PRJ. 
- Le système d’unité sera le mètre et/ou les hectares. 
- Dans le cas d’une couche SIG de type ponctuel, les coordonnées en XY seront 

fournies en : 
• Lambert 93 (Champs en Réel), intitulés : XL93 et YL93. 
• WGS84 : (Champs en Réel, 5 décimales), intitulés : XW84 et YW84 

 

• Fiche Métadonnées 
 

• Une fiche de Métadonnées rédigées dans les formats et le contenu de la 
Directive INSPIRE sera livrée pour chaque couche SIG au format .XML. 
L’ensemble des champs obligatoires devront être saisis. 

• Cette fiche au format XML doit permettre une standardisation et 
l’interopérabilité des systèmes en vue d’échanger et de mutualiser les 
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métadonnées : Compatible avec la norme ISO 19139 permettant de pouvoir 
réaliser des Import-Export vers les outils disponibles au Conservatoire du 
littoral : Géosource et ArcCatalog d’ESRI 

• La fiche sera obligatoirement saisie avec un accès Invité dans le compte 
Geosource du Conservatoire du littoral 

• Une seconde fiche sera fournis au format .PDF, dénommé : 
« nomdushape_Lisezmoi_metadata». 

 

Les informations suivantes devront figurer en plus dans la fiche type Métadonnées type 

INSPIRE/CdL : 

 

Site d’étude 

Nom du site  

Maître d’ouvrage Année de rendu final 

Surface de la zone d’étude  

Prospections de terrain 

Opérateur (structure) Régions 

Opérateur (personne) Communes 

Période de terrain Type(s) d’inventaire(s), et mode(s) de reconnaissance 

Fond cartographique utilisé  

Échelle de travail  

Numérisation et saisie des données attributaires 

Titre du lot de donnée Support(s) cartographique(s) 

Opérateur (structure) Système de géoréférencement 

Opérateur (personne) Date de la première saisie 

Échelle de numérisation Date de dernière modification 

Mode de numérisation : Table à numériser, Scan de la 

minute de terrain, géoréférencement par l'utilisateur, 

vectorisation écran des contours, Report a vue à l'écran 

sur fond géoréférencé. 

Logiciel SIG 

 

 

Catalogue de données 

Nom du fichier Commentaire 

Type de fichier Liste et descriptif des champs 
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• Note explicative 
Le prestataire produit un document spécifique à l’organisation de la Base de données géographiques 

et alphanumériques. Il devra comporter : 

• le détail qui précisera l’organisation de la base de données, 

• le descriptif des Tables attributaires, 

• un descriptif sous forme d’un mémo minute du mode de constitution des données 
géographiques produites : Détails des traitements, géo-traitements et des paramétrages 
utilisés. 

• les méthodes de numérisation, de saisie et de contrôles/validation des données, 
Cette note sera fournie au format Word et .PDF et sera dénommée : « 

Lisezmoi_sig_note_explicative ». 

 

4.4.2 Règles de constitution (REC) 
Les noms des objets créés (shapes, tables, géodatabases, classes d'entités, champs projets, 

noms des répertoires, etc.°) devront respecter les règles suivantes : 

 

- ne pas contenir d'accent, 
- ne pas contenir de blanc, 
- ne pas contenir de trait d'union « - », 
- ne pas contenir de caractères spéciaux, de type : & »{#[|@*, etc., 
- ne pas commencer par un chiffre, 
- exception, le tiret bas « _ », 
- ne pas comporter plus de 10 caractères pour les intitulés de champs, un document au 

format texte devra être réalisé permettant d’expliciter les champs (Nom, Contenu, 
etc.) 

- pour la structuration des répertoires : 
- éviter les arborescences longues (supérieures à 6 sous dossiers), 
- dans le cas de fichiers pour réaliser des jointures, 3 sous dossiers seulement. 

V. Mise à disposition de données par le maitre d’ouvrage et 

obligation de discrétion 

• Mise à disposition de données par le Maître d’ouvrage 
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• Obligation de discrétion 

- 

- 

- 

VI. Calendrier et phasage 
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Critères à relever sur le terrain pour l'évaluation de l'état de conservation 

 

Type de dégradation Dégradation (les % se réfèrent à la surface totale de l'unité cartographié) 

 Forte Moyenne Faible Non renseigné 

Eutrophisation 

(présence d'espèces 

nitrophiles) 

3 (recouvrement 

>20%) 

2 (recouvrement 5 à 

20%) 

1 

(recouvrement< 5%) 

0 

Surfréquentation 

(mise à nu du 

substrat suite à une 

surfréquentation) 

3 (recouvrement 

>20%) 

2 (recouvrement 5 à 

20%) 

1 

(recouvrement< 5%) 

0 

Erosion 3 

(érosion marquée) 

2 

(début d'érosion) 

1 

(nul) 

 

0 

Embroussaillement 

(présence d'espèces 

indiquant 

l'embroussaillement 

(ronces, fougère-aigle 

etc...) 

3 (recouvrement 

>20%) 

2 (recouvrement 5 à 

20%) 

1 

(recouvrement< 5%) 

0 

Remblais 

(artificialisation du 

substrat) 

3 (recouvrement 

>20%) 

2 (recouvrement 5 à 

20%) 

1 

(recouvrement< 5%) 

0 

Surexploitation 

(dégradation suite à 

une exploitation trop 

importante) 

(surpâturage etc...)) 

3 

(menant à la 

destruction de 

l'habitat) 

2 

(portant atteinte à 

l'état de conservation 

de l'habitat) 

1 

(nul) 

0 

Urbanisation 

(présence 

d'aménagements 

divers) 

3 (artificialisation 

forte) 

2 (artificialisation 

moyenne à faible) 

1 

(nul) 

0 

Boisement 3 (recouvrement 

>20%) 

2 (recouvrement 5 à 

20%) 

1 

(recouvrement< 5%) 

0 

Drainage 3 

(total) 

2 

(partiel) 

(2)1 

(nul) 

0 
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Autres critères (notion des « séries dynamiques) 

Présence d'indicateurs :  

D'une dynamique progressive 2 

D'une dynamique régressive 1 

Stabilité du milieu 0 

 

 

Méthode de calcul de l'état de conservation : 

 

 Etat de conservation 

Un ou plusieurs critères de dégradation de niveau 3 Mauvais (3) 

Au moins deux types de dégradation moyen (2) Mauvais (3) 

Une dégradation de niveau moyen (2) Moyen (2) 

Aucune dégradation (3 niveaux 1) Bon (1) 
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Les polygones devront être parfaitement jointifs (pas de micro-polygones non renseignés) et ne devront pas 
se chevaucher (figures 1a et 1b). 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Figue 1a : topologie non valide     Figue 1b : topologie valide 

 

De même pour les entités linéaires qui devront être parfaitement jointives et ne devront pas se chevaucher 
(figures 2a et 2b). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figue 2a : topologie non valide     Figue 2b : topologie valide 
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 Structure de la fiche relative à la description des végétations 
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